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Le Conseil national est interrogé à propos de la prescription de benzodiazépines ou
dérivés morphiniques durant la garde de médecine générale.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 1er février 2014, le Conseil national de l'Ordre des médecins a
examiné la question qui vous est soumise par un poste de garde de médecine
générale concernant la prescription de benzodiazépines ou de dérivés morphiniques
durant la garde de médecine générale.

Vous êtes notamment interrogé sur la possibilité d'annoncer que ce type de
prescription est refusé au poste médical de garde.

« Le but d'un poste de garde de médecine générale est d'assurer la continuité des
soins en l'absence du médecin généraliste habituel, dans le cadre de l'organisation du
service de garde de population 1».

Dans ce contexte, le médecin doit, à l'occasion d'une intervention ponctuelle, dont le
suivi sera assuré par le médecin traitant, apporter une réponse à un problème
déterminé chez un patient qu'en général il ne connaît pas.

L'établissement d'une relation de confiance entre le médecin et le patient,
indispensable à l'exercice d'une bonne médecine, peut dans ces circonstances être
compliqué, notamment lorsque le médecin s'interroge sur l'existence éventuelle d'une
assuétude.

D'une manière générale, et spécialement vis à vis de toutes les substances
susceptibles de créer une dépendance, il est un devoir moral et social pour le médecin
d'adopter lors de la prescription une attitude préventive et vigilante par le biais d'une
information et d'une éducation sanitaires des patients.

Le médecin doit être conscient de sa responsabilité dans la prescription de
médicaments qui ont le pouvoir de susciter un état de dépendance au détriment du
bien être du patient, voire de sa santé 2.

Le médecin s'interdit de prescrire des traitements ou des médicaments à la seule
demande du patient, sans que l'état de ce dernier ne le justifie médicalement. Il veille
à prescrire des médicaments sous une forme et en quantité adéquates pour éviter la
surconsommation et le surdosage. Le médecin s'emploie à prévenir toute forme



d'assuétude. Il attire l'attention du patient notamment sur le mauvais usage et l'abus
de substances qui peuvent conduire à une assuétude, et lui indique les risques d'une
consommation de longue durée 3.

Si la prescription de benzodiazépines ou de dérivés morphiniques doit être
extrêmement prudente, un médecin ne peut pour autant d'emblée et
systématiquement exclure une telle prescription sans avoir préalablement examiné le
patient.

Il est des circonstances dans lesquelles une telle prescription peut être justifiée, même
durant la garde.

Dans ces cas, le médecin de garde sera attentif aux limites de sa prise en charge lors
de la garde, à la possibilité de prescrire le plus petit conditionnement du plus petit
dosage du médicament et à la nécessité d'avertir le médecin traitant de son
intervention.

Par ailleurs, le médecin de garde ne peut, de manière anticipée et automatique, se
dispenser d'un dialogue avec le patient souffrant d'assuétude concernant la demande
d'une prescription. Même durant la garde, il doit assumer son devoir d'information et
de sensibilisation du patient et l'encourager à élaborer avec son médecin traitant un
projet thérapeutique à long terme ou, s'il n'a pas de médecin traitant, lui renseigner un
confrère ou des structures de soins adaptées.

En conséquence, le refus annoncé et systématique de prescrire des benzodiazépines
ou dérivés morphiniques au sein d'un poste médical de garde n'est pas déontologique.

1 Avis du 28.05.2011 du CN, BCN n° 134
2 Avis du 16.01.1988 du CN, BCN n°40, p. 13
3 Articles 36 et 37 du Code de déontologie médicale
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